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Projet.

Arrete federal
approuvant

le rapport des chemins de fer federaux sur la gestion
et les comptes de 1'annee 1907.

L'ASSE AIBLEE FEUERALE
DE LA

CONFEDERATION SUISSE.

Vu le rapport de la direction generale des chemins de fer
federaux sur la gestion et les comptes de 1'annee 1907, du
13 avril 1908, avec ses annexes;

Vu le rapport et les propositions du conseil d'administra-
tion des chemins de fer federaux, du 30 avril 1908;

Vu le message du Conseil federal du 19 mai 1908,

arrete:
1° Les comptes de 1907 et le bilan au 31 decembre 1907 de

l'administration des chemins de fer federaux sont approuves.
2° Du sohle aetif de profits et pertes de fr. 2,854,206.95

sera prelevee la somme de 2,500,000 francs, montant du credit
accorde par l'arrete federal du 20 decembre 1907 pour cou-
vrir les indemnites de rencherissement de la vie allouees au
personnel pour l'exercice de 1907, et le reste sera porte ä
compte nouveau.

3° La gestion de Tadministration des chemins de fer
federaux en 1907 est approuvee.
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